
Annexe au préavis municipal 2026 / 38 

Conseil général de Giez 
Indemnisations des membres 

du Conseil général de Giez 
Législature 2026 - 2031 

Conseil général Actuel CHF Proposition CHF 
Président (indemnité de fonction) Annuel 400.00 

Président de la séance du Conseil Par conseil 100.00 

Secrétaire (indemnité de fonction) Annuel 500.00 

Secrétaire de la séance du Conseil Par conseil 100.00 

Commission permanente (CoGeFi ; recours d'impôts), si actionnée 

• Rapporteur Par séance 200.00 

• Membre Par séance 70.00 

Commission ad hoc 

• Rapporteur Par séance N/A 
• Membre Par séance N/A 

Représentant de la commune à une association intercommunale Par séance 50.00 

Vacations Taux horaire 35.00 

Bureau de vote 
Président du bureau de vote Par 1/2 100.00 

journée de 
votation 

Secrétaire du bureau de vote Par 1/2 100.00 
journée de 
votation 

Scrutateur du bureau de vote Par 1/2 50.00 
journée de 
votation 

• Pour les commissions permanentes, les suppléants ne sont indemnisés que s'ils siègent en 

remplacement d'un membre qui ne peut pas être présent. 

• Pour les membres du Conseil, aucune indemnité n'est accordée. 

• Il est d'usage qu'une verrée soit offerte en fin de séance et que le repas soit offert à la fin de la 

dernière séance de l'année. 

• Les coordonnées bancaires sont à transmettre à la Secrétaire du Conseil au plus tard lors de la 

dernière séance de l'année. 
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